
Conséquence postale de la guerre de 70 : 
Le double affranchissement Par Jacques Wils 

 

Je vous propose deux exemples : 
 

 
 

Lettre avec 20c « Alsace-Lorraine » 
et cachet de la poste prussienne. 

De la zone occupée vers la zone libre, avant l’armistice 
 
Les conséquences postales de la guerre de 1870-1871 furent nombreuses : ballons montés, boules de 
Moulins, émission de Bordeaux, pigeon grammes, et le double affranchissement, peut-être moins 
connu. 
Par ordre de service du 8 septembre 1870, les lettres de la zone occupée vers la zone libre pouvaient 
être acheminées par la voie de l’Allemagne ou de la Belgique (et, peu après, par la Suisse). 
L’affranchissement, au départ, devait être réalisé au moyen des timbres d’occupation dit « d’Alsace-
Lorraine », au profit de la Poste allemande. A son entrée en France « non occupée », le destinataire 
devait acquitter la taxe intérieure française, soit 20 centimes. 
L’affranchissement total s’élevait donc à 40 centimes, partagé entre les deux offices postaux. 
L’enveloppe présentée ici a été postée à Versailles (zone occupée) et confiée à la poste de campagne 
prussienne (cachet K.PR.FeldtPost relais n°41*) le 15 janvier 1871. Acheminée par la voie de 
Belgique, elle arrive à Calais (zone libre) le 28 janvier ou le destinataire a dû payer 20 centimes, 
matérialisés par une taxe manuscrite de 2 décimes. 
 

 
*K.PR FeldtPost = Königreich PReussen Poste de campagne 
 
De la zone libre vers la zone occupée, après l’armistice 
 
L’armistice intervient le 28 janvier 1871 et, dès le 3 février, une convention postale est signée. 
Ce texte organise l’échange des correspondances entre les parties occupées et libres de la 
France mais maintient le système du double affranchissement. 
D’abord limité aux relations entre Paris et la zone occupée, ce dispositif sera étendu, à 
compter du 25 février, à l’ensemble du territoire. 
 
Le pli ci-contre, affranchi par un 20 c. « Bordeaux » au départ de St Pierre lès Calais le 16 
mars 1871 est à destination d’Abbeville, en zone occupée. 
 
Le port de 20 centimes n’étant valable que jusqu’à la limite de la ligne de front, cette lettre a 
été remise à la poste allemande pour la fin de son parcours. 
Celle-ci se fait rémunérer le service rendu en percevant également une taxe de 20 centimes, 
matérialisée par l’apposition d’une griffe « TAXE ALLEMANDE » et d’un chiffre taxe de 2 
décimes, au tampon. 

 
 

Lettre de St Pierre lez Calais avec griffe « taxe allemande » 
apposée à Abbeville 

 
Le système du double affranchissement sera en vigueur jusqu’au 25 mai 1872, avec quelques aménagements. 
 



 
 


